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En bref

 

UNE CIRCULATION
EN SITE PROPRE

Le Tram’bus bénéficie
en grande partie

d’une circulation en
site propre, à savoir

d’une voie sécurisée et
réservée. Il est prioritaire

aux carrefours, de la
même façon et dans un

environnement similaire
à un tramway.

Le temps des travaux

 

100%
électrique, non polluant, 

plus confortable, 
sans nuisance sonore 
ou environnementale

2019
Mise en service

 prévue de la ligne
du Tram’bus

L1

Dernière ligne droite 
sur le Boulevard du BAB 

à compter du lundi 4 juin 2018 et pour une période de deux 
semaines, des travaux seront réalisés sur la sortie du giratoire
de Balichon menant à la Résidence du Parc afin d’adapter la
chaussée et les trottoirs au futur sens de circulation qui mènera
les automobilistes vers les Allées Marines. Pour effectuer ces travaux,
la sortie du giratoire sera fermée et la circulation générale sera
déviée par la voie Tram’bus afin de pouvoir rejoindre les habitations 
et les commerces. Des travaux de nuit seront également amenés à être 
réalisés à partir du 11 juin sur des sections où la circulation ne permet 
pas d’intervenir de jour. La mise en service de la voie de bus sera 
effective début juillet.

Contact mail : trambus.bayonne@communaute-paysbasque.fr

 d’info www.trambus-paysbasque.fr



Mise en service de la future 
voie du Tram’bus

 
La deuxième partie de la future voie du Tram’bus comprise 
entre l’avenue Dubrocq et les allées Paulmy est en cours 
d’aménagement et sera ouverte à la circulation des bus 
Chronoplus à partir du 2 Juillet 2018. Ils circuleront alors 
dans les deux sens entre les allées Paulmy et le chemin 
de Sabalce.

1
 Dégagement d’emprises : 

il s’agit de supprimer 
sur le tracé du Tram’bus 

tout ce qui représente 
une gêne potentielle à la 

circulation et à l’organisation 
des travaux (enlèvement 

du mobilier urbain, 
des îlots…).

2
Terrassement et voirie :

ce sont les travaux
de décaissement et 
de remblaiement

qui permettent de stabiliser 
le terrain, puis s’ensuivent 
les travaux de revêtement 

de la chaussée.

3
Installation

de la signalisation 
lumineuse tricolore : 
celle-ci sera provisoire 
dans un premier temps
puis définitive dès que 
les 2 premières étapes 

seront terminées. 

4
Aménagements

des espaces verts : 
ils seront réalisés 

dans la période favorable 
aux plantations. 

Quelles sont 
les étapes

du chantier ?

A NOTER

A partir du 2 juillet 
l’arrêt “Colbert” 

sera desservi dans 
les deux sens.

Des médiateurs à votre écoute 
Présents sur le terrain pour vous renseigner sur le projet, répondre 
à vos questions et vous accompagner tout au long de la réalisation 
des travaux.

Une permanence se tiendra quartier Saint-Esprit, 
22 allée Suarès (place de la République) à Bayonne, 
le lundi de 10h à 12h et le mercredi de 14h à 17h.

Vous pouvez les contacter par mail : 
trambus.bayonne@communaute-paysbasque.fr

Retrouvez-nous sur le site : 
www.trambus-paysbasque.fr 
et sur Facebook : Tram’bus CommunautéPB
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